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De 1800 à 2020

1800 : Jean JOURDAIN
1806 : Jacques DRUET

1808 : Pierre-
1828 : Fançois OGERON

1830 : Pierre AUBINEAU
1835 : Louis CLAVEREAU

1858 : Auguste DILLOY
1870 : Elie VOLLAND

1878 : Auguste POMMEREAU
1900 : Alexandre ROY
1919 : Léon MANSON
1935 : Abel BERNIER
1945 : Louis MAHIET

1971 : Abel DELETANG
1983 : Lucien MAINDRON

1995 : Jean
2014 : Danielle LEGUAY

2020 : Guillaume MARTIN

Ce bâtiment est une ancienne maison 
presbytérale construite dans 
d’EPIERS » en 1786, cédée jadis à la commune 
par le sieur Jean JOURDA
1817. 
La restauration a été effectué
 
Formes anciennes du nom de la commune

- Stephanus de Espierüs en 1154
- Espiers en 1281 
- Epiers en 1793 
- Épieds depuis 1801 

 

Un peu d’histoire…
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50 95 00 

 

 

De 1800 à 2020 : Les Maires 
 

: Jean JOURDAIN 
: Jacques DRUET 

François PERON 
OGERON-DELIGRON 

: Pierre AUBINEAU 
: Louis CLAVEREAU 

: Auguste DILLOY 
: Elie VOLLAND 

: Auguste POMMEREAU 
: Alexandre ROY 
: Léon MANSON 
: Abel BERNIER 
: Louis MAHIET 

: Abel DELETANG 
: Lucien MAINDRON 

: Jean-Louis ROY 
: Danielle LEGUAY 

: Guillaume MARTIN 
 

Ce bâtiment est une ancienne maison 
resbytérale construite dans « le jardin 

en 1786, cédée jadis à la commune 
par le sieur Jean JOURDAIN propriétaire en 

La restauration a été effectuée en 1991 et 1992. 

de la commune : 
Stephanus de Espierüs en 1154 

Un peu d’histoire… 

Gazette communale Epieds – Bizay – Douvy 
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prendre à l’arrière de la cour de la mairie.Tarif : 70 
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Bruits de voisinage : en application de l’arrêté du 05 

“ aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition ou son intensité, porter atteinte à 
la tranquilité du voisinage ou à la santé de l’homme, dans un lieu public ou privé”

(article R. 1336
Les travaux d’entretien, de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide 
d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage ne peuvent 
s’effectuer que : 

Jours ouvrables
Samedi 
Dimanche 

Il apparaît donc important de rappeler quelques règles élémentaires pour rendre la vie plus 
agréable sur notre territoire : 

- rester vigilant face aux éventuelles nuisances s
- accorder la vitesse avec la réglementation du Code de la Route;
- faire preuve de civisme, ne pas déposer de sacs de déchets ou d’objets près des 

conteneurs. 
- tous les dépôts sauvages sont interdits (voir infos pratiques).

La vie de la commune
 

– 2 rue de la Touche – 49260 Epieds – Tél : 02 41 50 95 00
Mail : mairie-epieds@orange.fr 

Vente de bois de chauffage : 
 

La commune d’Épieds vend du peuplier  
à  

prendre à l’arrière de la cour de la mairie.Tarif : 70 € la corde
 

vations et conditions d’enlèvement : 
Contactez le secrétariat de mairie. 

Epiedois Savoir… 
Gazette communale Epieds 

       
n application de l’arrêté du 05 décembre 2006, nous rappelons que

“ aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition ou son intensité, porter atteinte à 
la tranquilité du voisinage ou à la santé de l’homme, dans un lieu public ou privé”

(article R. 1336-5 du Code de la Santé Publique) 
Les travaux d’entretien, de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide 
d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage ne peuvent 

Jours ouvrables : de 08h30 à 12h00 et de 14h00 à
  : de 09h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00

  : de 10h00 à 12h00 
 

Il apparaît donc important de rappeler quelques règles élémentaires pour rendre la vie plus 

rester vigilant face aux éventuelles nuisances sonores de nos animaux domestiques;
accorder la vitesse avec la réglementation du Code de la Route; 
faire preuve de civisme, ne pas déposer de sacs de déchets ou d’objets près des 

tous les dépôts sauvages sont interdits (voir infos pratiques). 
 

La vie de la commune 

Tél : 02 41 50 95 00 

€ la corde 

Gazette communale Epieds – Bizay – Douvy 

 
, nous rappelons que : 

“ aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition ou son intensité, porter atteinte à 
la tranquilité du voisinage ou à la santé de l’homme, dans un lieu public ou privé” 

 
Les travaux d’entretien, de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide 
d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage ne peuvent 

8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h30 
9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 

Il apparaît donc important de rappeler quelques règles élémentaires pour rendre la vie plus 

onores de nos animaux domestiques; 
 

faire preuve de civisme, ne pas déposer de sacs de déchets ou d’objets près des 
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SEPTEMBRE 2020 

Jour de collecte des déchets
 

Bizay   : le mardi 
Épieds et Douvy : le jeudi 
 

Exceptions des semaines comportant un jour férié
 

Lorsque votre jour de collecte habituel tombe un jour 
férié, la collecte est reportée : 
 Au mercredi, si votre jour de collecte habituel est

le lundi ou le mardi. 
 Au samedi, si votre jour de collecte habituel est le 

jeudi ou le vendredi. 
 

Déchèterie Montreuil-Bellay : Champ de Liveau
 
Horaires d’ouverture : 
Lundi, Mardi, Mercredi, Vendredi : 14h 
Jeudi et Samedi : 8h30 - 12h et 13h30 
 

               

Réglementation du brûlage de “déchets verts” à l’air libre.
Arrêté du 11 mars 2019.

Le brûlage à l’air libre par les particuliers est toléré en dehors 
des zones urbaines à condition qu’il ne cause pas de nuisances 
directes au voisinage. Cette tolérance n’est accordée qu’entre :

- 11h00 et 15h30 en décembre, janvier et février ;
- 10h00 et 16h30 les autres mois ;

hors mois faisant l’objet d’interdiction, notamment au titre du 
risque d’incendie.

En cas de danger particulier ou de troubles de voisinage générés par 
l’émission de fumées ou par le dégagement d’odeurs liées à des 
brûlages de déchets végétaux à l’air libre, le ma
réglementer la pratique des brûlages, voire en interdire la pratique sur 
le territoire de la commune. 

– 2 rue de la Touche – 49260 Epieds – Tél : 02 41 50 95 00
Mail : mairie-epieds@orange.fr 

Epiedois Savoir… 
Gazette communale Epieds 

Jour de collecte des déchets 

Exceptions des semaines comportant un jour férié : 

habituel tombe un jour 

votre jour de collecte habituel est 

, si votre jour de collecte habituel est le 

Bellay : Champ de Liveau 

Mercredi, Vendredi : 14h - 18h 
12h et 13h30 - 18h 

 

Réglementation du brûlage de “déchets verts” à l’air libre. 
du 11 mars 2019. 

Le brûlage à l’air libre par les particuliers est toléré en dehors 
des zones urbaines à condition qu’il ne cause pas de nuisances 

au voisinage. Cette tolérance n’est accordée qu’entre : 
11h00 et 15h30 en décembre, janvier et février ; 

16h30 les autres mois ; 
hors mois faisant l’objet d’interdiction, notamment au titre du 

risque d’incendie. 
ou de troubles de voisinage générés par 

l’émission de fumées ou par le dégagement d’odeurs liées à des 
brûlages de déchets végétaux à l’air libre, le maire peut, par arrêté, 

la pratique des brûlages, voire en interdire la pratique sur 

le vendredi 09 octobre 2020
de 13h30 à 16h00.

Salle des fêtes «

Tél : 02 41 50 95 00 

Gazette communale Epieds – Bizay – Douvy 

 ÉPIEDS 
le vendredi 09 octobre 2020 

de 13h30 à 16h00. 
Salle des fêtes « La Belle Dive » 
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Téléphones urgences
SAMU      
Police      
Pompiers      
Appel d’urgence européen    
Sans abri      
Enfance maltraitée    
Violences aux femmes   
Centre anti-poison d’Angers   
Gendarmerie de Montreuil-Bellay   

SEPTEMBRE 2020 

 
Agence postale – Montreuil-Bellay

Horaires d’ouverture : 
Lundi  Fermé 
Mardi  09h00-12h00, 14h30-17h
Mercredi 09h00-12h00, 14h00-17h
Jeudi  09h00-12h00, 14h00-17h
Vendredi 09h00-12h00, 14h00-17h
Samedi  09h00-12h00 
 

Agence postale – Brézé 
Horaires d’ouverture : 

Lundi  09h30-12h15 
Mardi  09h30-12h15 
Mercredi 09h30-12h15 
Jeudi  09h30-12h15 
Vendredi 09h30-12h15 
Samedi  09h15-12h00 
 

– 2 rue de la Touche – 49260 Epieds – Tél : 02 41 50 95 00
Mail : mairie-epieds@orange.fr 

Téléphones urgences 
 : 15 
 : 17 
 : 18 
 : 112 
 : 115 
 : 119 
 : 3919 
 : 02.41.48.21.21 
 : 02.41.83.98.10 

Epiedois Savoir… 
Gazette communale Epieds 

Ouverture Mairie :

Lundi 09h00 à 12h30
Mardi SUR RENDEZ

Mercredi 09h00 à 12h30
Jeudi 09h00 à 12h30
Vendredi 09h00 à 12h30
 
Tél : 02 41 50 95 00

CENTRE SOCIAL et CULTUREL 
INTERCOMMUNAL

139 rue d’Anjou
49260 MONTREUIL
Tél.02.41.52.38.99 
rolandcharrier.csc@gmail.com
Horaires : 
Lundi au Jeudi : 9h
Vendredi : 9h-12h / 13h30

 
Bellay 

17h00 
17h00 
17h00 
17h00 

Tél : 02 41 50 95 00 

Gazette communale Epieds – Bizay – Douvy 

Ouverture Mairie : 
 

09h00 à 12h30 14h00 à 17h00 
SUR RENDEZ- 

VOUS 
FERMÉ AU 

PUBLIC 
09h00 à 12h30  
09h00 à 12h30 14h00 à 17h00 
09h00 à 12h30 14h00 à 17h00 

Tél : 02 41 50 95 00 

CENTRE SOCIAL et CULTUREL 
INTERCOMMUNAL Roland Charrier 

d’Anjou 
49260 MONTREUIL-BELLAY 
Tél.02.41.52.38.99 – Fax.02.41.53.75.17 
rolandcharrier.csc@gmail.com 

Lundi au Jeudi : 9h-12h / 13h30-17h30 
12h / 13h30-16h 



Mairie d’Epieds –

 

 
 
 
 
 
 

   
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SEPTEMBRE 2020 

LOCATION DES SALLES 
 
Nouveaux tarifs à compter du 1

VIE DE LA COMMUNE

– 2 rue de la Touche – 49260 Epieds – Tél : 02 41 50 95 00
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Epiedois Savoir… 
Gazette communale Epieds 

LOCATION DES SALLES D’ ÉPIEDS 

Nouveaux tarifs à compter du 1er octobre 2020

VIE DE LA COMMUNE 

Tél : 02 41 50 95 00 

Gazette communale Epieds – Bizay – Douvy 

octobre 2020 
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Le paiement de proximité enfin possible en Maine
 
Depuis le mardi 28 juillet, vous pouvez régler en liquide ou
Trésor Public (impôts, amendes, factures (hôpital, avis de cantine, crèche, …) auprès de l’un des 
bureaux de tabac agréés proche de chez vous
 

 
 
Retrouvez la liste des buralistes agréés sur le
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SEPTEMBRE 2020 Epiedois Savoir

ENVIE DE VOUS RENDRE UTILE ? DEVENEZ VOLONTAIRE DU SERVICE CIVIQUE
Le Service Civique s'adresse aux jeunes de 16 à 25 ans, jusqu'à 30 ans pour les jeunes 
en situation de handicap. Indemnisé 580 euros 
condition de diplôme dans une mission d'intérêt général au sein d'une association, d'un 
établissement public, d'une collectivité... En France ou à l'étranger et dans 9 domaines 
d'action : solidarité, environnement, spo
d'urgence, mémoire et citoyenneté, aide humanitaire.
Renseignement : www.service
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Le paiement de proximité enfin possible en Maine-et-Loire auprès des buralistes partenaires

Depuis le mardi 28 juillet, vous pouvez régler en liquide ou en carte bleue les factures destinées au 
Trésor Public (impôts, amendes, factures (hôpital, avis de cantine, crèche, …) auprès de l’un des 
bureaux de tabac agréés proche de chez vous ! 

Retrouvez la liste des buralistes agréés sur le site : www.impots.gouv.fr 

Epiedois Savoir… 
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ENVIE DE VOUS RENDRE UTILE ? DEVENEZ VOLONTAIRE DU SERVICE CIVIQUE
Le Service Civique s'adresse aux jeunes de 16 à 25 ans, jusqu'à 30 ans pour les jeunes 
en situation de handicap. Indemnisé 580 euros par mois, il permet de s'engager sans 
condition de diplôme dans une mission d'intérêt général au sein d'une association, d'un 
établissement public, d'une collectivité... En France ou à l'étranger et dans 9 domaines 
d'action : solidarité, environnement, sport, culture, éducation, santé, intervention 
d'urgence, mémoire et citoyenneté, aide humanitaire. 

www.service-civique.gouv.fr 

Dates d’ouverture de la chasse : 
du 20 septembre 2020 

au 28 février 2021 au soir. 

Date de fermeture de l’Étang

Tél : 02 41 50 95 00 

Loire auprès des buralistes partenaires ! 

en carte bleue les factures destinées au 
Trésor Public (impôts, amendes, factures (hôpital, avis de cantine, crèche, …) auprès de l’un des 
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ENVIE DE VOUS RENDRE UTILE ? DEVENEZ VOLONTAIRE DU SERVICE CIVIQUE 
Le Service Civique s'adresse aux jeunes de 16 à 25 ans, jusqu'à 30 ans pour les jeunes 

par mois, il permet de s'engager sans 
condition de diplôme dans une mission d'intérêt général au sein d'une association, d'un 
établissement public, d'une collectivité... En France ou à l'étranger et dans 9 domaines 

rt, culture, éducation, santé, intervention 

Date de fermeture de l’Étang : 
le 31 octobre 2020 


